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CONSULTER Chiens

Évaluations com portementales: 
                  toujours vérifi er le cadre juridique

T
rois situations, défi nies par 
trois textes du Code rural et 
de la pêche maritime (CRPM), 

peuvent générer une évaluation com-
portementale :
- Art. L211-14-1 : le maire a le pouvoir 
de demander une évaluation pour 
tout chien qu’il désigne en applica-
tion de l’article L211-11,
- Art. L211-13-1 : l’évaluation des 
chiens de catégories (art. L211-12) 
entre huit et douze mois, 
- Art. L211-14-2 : l’évaluation des 
chiens ayant mordu une personne, 
pendant la période de mise sous sur-
veillance sanitaire (quinze jours).
Ce sont là les trois cadres dans les-
quels le législateur a prévu que 
l’évaluation soit effectuée. Avant de 
la commencer, il faut bien identifi er 
dans quel cadre on évolue et le men-
tionner dans son rapport.
Il arrive très fréquemment de ne pas 
ou de ne plus être dans le cadre (hors 
délais, évaluation demandée par une 
autorité non légitime, référence aux 
mauvais textes, etc.). Il importe de 
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Les conclusions de l’évaluation sont 
encadrées par les articles D211-3-1, 
D211-3-2, D211-3-3 CRPM qui défi -
nissent les conditions de l’évalua-
tion, le classement des niveaux de 
risque, les destinataires des résultats 
et la fréquence de renouvellement 
maximum de l’évaluation.
En cas de rendez vous d’évaluation 
comportementale, il faut prendre 
un peu de temps afi n de s’assurer du 
cadre juridique.
Le rendez-vous est pris en vue 
de l’obtention du permis 
de détention
La consultation commence par la vé-
rifi cation du cadre : l’âge est-il bon, le 
chien est-il identifi é ? Si oui, qui sont 
les personnes qui l’accompagnent, 
le chien est-il bien de catégorie (dia-
gnose ?). Une fois la diagnose faite, le 
niveau de risque évalué, la réévalua-
tion défi nie, le document est remis 
au propriétaire pour qu’il le donne 
à la mairie en vue de l’obtention du 
permis de détention. Il communique 
les résultats au fi chier national canin.

le souligner et d’en tirer les consé-
quences éventuelles.

Réalisation de l’évaluation

La réalisation de l’évaluation répond 
aux exigences de la consultation vété-
rinaire, de l’expertise vétérinaire et de 
la rédaction des certifi cats.

« le plus 
grand soin à la rédaction des certifi -
cats ou autres documents qui lui sont 
demandés et n’y affi rme(r) que des 
faits dont il a vérifi é lui même l’exac-
titude » (art. R242-38 CRPM).

« Le vétérinaire ne doit pas entre-
prendre ou poursuivre des opéra-
tions d’expertise dans des domaines 
qui dépassent ses connaissances, son 
expérience et les moyens dont il dis-
pose. Il ne doit pas accepter de mis-
sion d’expertise concernant l’un de 
ses clients… » (art. R242-82 CRPM). 
Cela sous entend que pourront être 
recherchées les formations ou qua-
lifi cations particulières, ainsi que 
l’expérience de l’évaluateur en cas 
de diffi cultés.

Un certain nombre d’entre nous sont inscrits sur la liste des évaluateurs, 
désormais gérée par l’Ordre des vétérinaires. L’évaluation comportementale est 
encadrée par un dispositif législatif en puzzle qu’il importe de connaître afi n de 
ne pas sortir du cadre et s’exposer à la vindicte d’un acteur mécontent. 

La déclaration de morsure 
a-t-elle été faite ?
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Évaluations com portementales: 
 toujours vérifi er le cadre juridique

▲ La diagnose 
permet de déterminer 
que le chien est ou 
n’est pas un chien de 
catégorie.

Le rendez-vous est pris parce que 
le chien a mordu
Idem : le cadre doit être vérifi é. 
Si l’évaluation est demandée par un 
arrêté municipal, les choses sont 
claires (dans le cadre de l’article L211-
14-1 en vertu du L211-14-2) :

été faite, qui demande ? Cela doit être 
le maire (ou la police municipale), la 
gendarmerie n’est pas prévue par 
le texte !,

délai imposé (quinze jours) ? Sinon, 
le signaler,

tat lui est adressé directement,

vétérinaire au fi chier national canin.
Si les propriétaires viennent sponta-
nément ou sans demande offi cielle :

morsure a bien été faite. Sans preuve 
(récépissé), la faire,

est-elle en cours ou a t-elle eu lieu ? 
Informer les propriétaires,

ment, qui demande ? La gendarmerie 
n’entre pas dans le cadre !,

le cadre, même et surtout si l’on est 
en dehors du cadre légal,

du propriétaire, le signaler,

maire » (L211-14-2 CRPM),

vétérinaire au fi chier central canin.
Le rendez-vous est pris sur de-
mande expresse du maire, mais 
le chien n’a pas mordu
C’est apparemment le cas le plus 
facile. 
Une demande offi cielle a normale-
ment été faite. Néanmoins, l’arrêté 
municipal est souvent mal rédigé ou 
ne fait pas référence aux bons textes 
de loi. Il doit s’agir de l’art. L211-14-1 
pour un ou des chien(s) désigné(s) en 

vertu du L211-11. Si ce n’est pas le 
cas, il vaut mieux jouer son rôle de 
conseil et informer le maire de la 
diffi culté.
Il s’agit de l’alinéa I du L211-11. L’ali-
néa II décrit une situation différente : 
le vétérinaire désigné par le préfet 
donne un avis avant euthanasie. Cet 
avis n’est pas une évaluation, il doit 
être donné au plus tard 48h après le 
placement de l’animal. À défaut il est 
réputé favorable à l’euthanasie.

Comment se protéger ?

Il importe, pour l’évaluateur, de se 
protéger. Il doit pour cela se former 
et se limiter au cadre, ou signaler qu’il 
est en dehors et comment. 
Il doit penser que l’évaluation s’effec-
tue dans le cadre d’une consultation 
vétérinaire (art D211-3-1) et qu’à ce 
titre, elle répond aux exigences de la 
déontologie (secret professionnel, ré-
daction de certifi cats, expertise, etc.).
L’évaluateur se doit également de 
conserver en archives tous les do-
cuments inhérents à l’évaluation et 
d’effectuer toutes les déclarations 
prévues par la Loi. ●

L’évaluation s’eff ectue dans le cadre 
d’une consultation vétérinaire et répond 
aux exigences de la déontologie

Pour en savoir + 
https://www.veterinaire.fr/outils-et-services/listes-des-veterinaires-evaluateurs.html

Le vétérinaire doit apporter 
le plus grand soin à la rédaction 

des certifi cats ou autres docu-
ments qui lui sont demandés.


